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Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction modifie : 
DGER/SDPFE/2020-345 du 10/06/2020 : Diffusion de la liste des diplômes actuels de 
l’enseignement agricole donnant l’équivalence, dans certaines conditions, de catégories de diffusion
de la liste des diplômes actuels de l’enseignement agricole donnant l’équivalence, dans certaines 
conditions, de catégories de CACES® (Recommandations de la CNAM).
Nombre d'annexes : 1

Objet : Modification de l’annexe 1 de la note de service N°DGER/SDPOFE/N2020-345 du 6 juin
2020  portant  diffusion  de  la  liste  des  diplômes  actuels  de  l’enseignement  agricole  donnant
l’équivalence, dans certaines conditions, de catégories de CACES®

Destinataires d'exécution

Directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
Directions de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des DOM
Hauts Commissariats de la République des COM
Etablissements d'enseignement agricole publics et privés

Résumé : Remplacement de l’annexe 1 de la note de service N°DGER/SDPOFE/N2020-345 du 6 
juin 2020 portant diffusion de la liste des diplômes actuels de l’enseignement agricole donnant 
l’équivalence, dans certaines conditions, de catégories de CACES® (Recommandations de la 
CNAM).



Textes de référence :Arrêté du 28 février 2022 fixant les conditions dans lesquelles les 
établissements de l’enseignement agricole peuvent délivrer à leurs apprenants une attestation 
d’aptitude à la conduite en sécurité valant le certificat d’aptitude à la conduite en sécurité 
(CACES®)














